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ARTICLE 4

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

« Cet amendement vise à supprimer l’article prévoyant la pérennisation du dispositif d’exonération 
de cotisations patronales TO-DE (travailleurs occasionnels et demandeurs d’emplois).

Ce dispositif a été une réponse à la mobilisation des agriculteurs en début d’année 2024 notamment. 
En effet, nos agriculteurs et agricultrices disparaissent. La France en perd 8 000 chaque année. 
Parmi ceux qui restent, la moitié partira à la retraite dans moins de dix ans. Les candidats ne 
manquent pas mais se heurtent à des obstacles trop nombreux : faible rémunération, difficultés 
d’accès à la terre, surcharge administrative…

Il faut donc répondre à cette crise, mais l’exonération de cotisations patronales n’est pas la solution. 
Le Gouvernement prévoit dans le projet de loi de finances de la Sécurité Sociale de prolonger et de 
renforcer les exonérations pour l’emploi des « « TO-DE » ». C’est un dispositif qui pèse de façon 
délétère et croissante sur le financement de la sécurité sociale.

Pour répondre à la crise agricole que connait le pays, la France insoumise propose une refonte du 
modèle agricole : prix planchers pour garantir un revenu décent aux paysans, limitation des marges 
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de la grande distribution, relocalisation des productions et développement des circuits courts, arrêt 
des traités de libre-échange qui mettent en péril l’agriculture française et sortie planifiée des 
pesticides.

L’État ne doit pas créer ou renforcer des niches fiscales qui plombent les caisses de la sécurité 
sociale. Il doit accompagner le monde agricole en soutenant financièrement la conversion du secteur 
par les aides directes et par un plan de désendettement massif des exploitations. »


